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 n° 298 524 du 12 décembre 2023  

dans l’affaire X / III 

 

 

En cause : X 

 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. MARCHAND 

Rue de l’Aurore, 10 

1000 BRUXELLES 

  

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

LA PRESIDENTE DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 18 février 2023, par X, qui déclare être de nationalité angolaise, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision déclarant non fondée une demande d’autorisation de séjour, 

prise le 21 décembre 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980).  

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 10 octobre 2023 convoquant les parties à l’audience du 14 novembre 2023. 

 

Entendue, en son rapport, E. MAERTENS, présidente de chambre.  

 

Entendus, en leurs observations, Me E. DESTAIN loco Me C. MARCHAND, avocat, qui comparaît pour 

la partie requérante, et Me J. BYL loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. La requérante déclare être arrivée en Belgique le 2 juillet 2019, accompagnée de son mari.  

 

1.2. Le 8 juillet 2019, elle a introduit une demande de protection internationale. Cette procédure s’est 

clôturée par un arrêt du Conseil n° 264 445 du 29 novembre 2021 confirmant la décision de refus du statut 

de réfugié et refus du statut de protection subsidiaire prise le 18 mai 2021 par le Commissariat général 

aux réfugiés et aux apatrides. 

 

1.3. Par un courrier daté du 28 septembre 2021, elle a introduit une demande d’autorisation de séjour de 

plus de trois mois sur base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980. Le 21 décembre 2022, la partie 

défenderesse a pris une décision déclarant cette demande non fondée. Cette décision, notifiée le 26 

janvier 2023, constitue l’acte attaqué qui est motivé comme suit :  
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« Motif :  

 

Le problème médical invoqué ne peut être retenu pour justifier la délivrance d’un titre de séjour 

conformément à l'article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers, comme remplacé par l'article 187 de la loi du 29 Décembre 

2010 portant des dispositions diverses.  

 

Les intéressés ont introduit une demande d’autorisation de séjour sur base de l’article 9 ter en raison de 

leur état de santé, qui, selon eux, entrainerait un risque réel pour leur vie et leur intégrité physique ou un 

risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu’il n’existe aucun traitement adéquat en cas de 

retour dans leur pays d’origine ou dans le pays de séjour.  

 

Dans les avis médicaux du 20.12.2022 (remis aux requérants) sous pli fermé en annexe de la présente 

décision, le médecin de l’OE affirme que les soins médicaux et le suivi requis sont disponibles au pays 

d’origine et que ces derniers y sont également accessibles. Le médecin de l’OE poursuit que l’état de 

santé des requérants ne les empêchent pas de voyager et qu’un retour au pays d’origine est possible.  

 

Dès lors, le dossier médical fourni ne permet pas d’établir que les intéressés souffrent d’une maladie dans 

un état tel qu’elle entraîne un risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu’il existe un traitement 

adéquat dans Leur pays d’origine ou dans le pays où ils séjournent.  

 

Rappelons que le médecin de l’Office des Etrangers ne doit se prononcer que sur les aspects médicaux 

étayés par certificat médical (voir en ce sens Arrêt CE 246385 du 12.12.2019). Dès lors, dans son avis, 

le médecin de l’OE ne prendra pas en compte toute interprétation, extrapolation ou autre explication qui 

aurait été émise par le demandeur, son conseil ou tout autre intervenant étranger au corps médical 

concernant la situation médicale du malade (maladie, évolution, complications possibles…) ».  

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation des articles 9ter et 62 de la loi du 15 

décembre 1980, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs (ci-après : la loi du 29 juillet 1991), de l’article 3 de la Convention européenne de sauvegarde 

des droits de l’Homme et des libertés fondamentales (ci-après : la CEDH), des articles 41, 47, 48 de la 

Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, des « principes généraux de bonne 

administration et plus particulièrement des droits de la défense, du principe de minutie, de prudence et de 

précaution, de l’obligation de procéder avec soin à la préparation d’une décision administrative en prenant 

connaissance de tous les éléments pertinents de la cause », ainsi que du « défaut de motivation » et de 

« l’erreur manifeste d’appréciation ». 

 

2.2. Dans une première branche, relative à l’examen de la disponibilité, elle reproduit la liste des 

traitements médicamenteux et suivis nécessaires, et précise que les certificats médicaux, joints à la 

demande, mettent en exergue que l’absence de traitement ou un traitement interrompu mènerait à des 

conséquences fatales. A cet égard, elle observe que l’avis du fonctionnaire médecin se limite à énumérer 

un traitement qu’il estime adéquat, mêlant génériques et équivalents thérapeutiques sans la moindre 

explication. Elle relève que la partie défenderesse se base, en outre, sur les informations tirées de la base 

de données MedCOI afin de démontrer la disponibilité de ses suivis, mais constate qu’ « aucune 

information n’est fournie sur le coût des traitements, sur les éventuelles ruptures de stock, sur le nombre 

de professionnels disponibles, sur le prix des consultations ni sur la fréquence à laquelle il est possible 

de les consulter. La seule référence à ces informations générales n’est dès lors pas suffisante pour 

affirmer que la requérante aurait effectivement accès à un suivi régulier et rapproché en cas de retour 

dans son pays d’origine ». Elle soutient qu’en se référant au site web d’un hôpital, ainsi qu’à une liste de 

médicaments théoriquement disponibles en Angola, sans aucune autre précision, la partie défenderesse 

a commis une erreur manifeste d’appréciation et de motivation. De plus, elle relève que les documents 

cités n’ont été que partiellement repris en termes de décision attaquée, et précise que le dossier 

administratif ne lui a pas été transmis, et ce malgré plusieurs demandes, et qu’elle n’a donc pu prendre 

connaissance de son contenu. Elle conclut à la violation des droits de la défense et du principe du 

contradictoire.  

 

2.3. Dans une seconde branche, relative à l’accessibilité des soins et traitements, la partie requérante se 

réfère à sa demande d’autorisation de séjour, et rappelle qu’il n’existe pas de couverture de santé publique 

en Angola, que les hôpitaux publics sont sous-financés, qu’il existe un manque de personnel, que les 

hôpitaux privés sont extrêmement chers, et qu’il y a une pénurie de médicaments. Quant au caractère 
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général des informations, elle estime avoir suffisamment démontré sa vulnérabilité extrême résultant de 

son âge avancé et des multiples pathologies invalidantes. A cet égard, elle souligne que « ni le rapport 

du médecin, ni la partie adverse à sa suite, n'ont envisagé de manière suffisamment précise et 

personnalisée l’intégralité des éléments apportés par la requérante afin d’appuyer sa demande 

d’autorisation de séjour. D’autre part, les considérations du fonctionnaire médecin relatives au caractère 

général des documents fournis ne peuvent suffire à rencontrer ses arguments. En outre, à suivre ce 

raisonnement, il conviendrait de constater que la requête MEDCOI sur laquelle le fonctionnaire médecin 

se fonde pour estimer que les soins et traitements nécessaires à la requérante sont disponibles dans son 

pays d’origine ne vise pas nominativement la requérante non plus ». En outre, elle observe que le rapport 

MedCOI, auquel le fonctionnaire médecin se réfère, fait état d’« honoraires non officiels » facturés aux 

patients, ainsi que de lacunes permettant néanmoins d’obtenir « une large panoplie de soins à un coût 

réduit ». Elle estime que cette motivation est insuffisante dans la mesure où elle ne peut se permettre de 

ne pas avoir un suivi complet et de devoir procéder à un shopping médical. Elle expose ensuite des 

considérations théoriques relatives à l’article 3 de la CEDH, et rappelle que l’article 53 de la CEDH laisse 

aux États parties la possibilité d’offrir aux personnes relevant de leur juridiction une protection plus 

étendue que celle requise par la Convention. Elle en déduit que la motivation de la décision attaquée est 

insuffisante et inadéquate.  

 

Quant à la possibilité de bénéficier d’une pension et d’une allocation de vieillesse accessible dès l’âge de 

soixante ans, elle fait valoir que le document versé au dossier administratif ne permet pas de connaître 

les conditions d’accès à ce système, les démarches à entreprendre et les délais d’obtention. Elle observe 

que le document mentionne que la pension n’est accessible qu’à certaines conditions, et se réfère au 

parcours professionnel de son mari. Elle ajoute avoir indiqué, en termes de demande, qu’elle et son mari 

ne pouvaient prétendre à aucune pension, et estime que l’argumentation de la partie défenderesse fait 

abstraction des circonstances spécifiques du cas d’espèce. Quant à la possibilité de se faire aider par de 

la famille ou des amis, elle affirme que ce motif est totalement spéculatif et ne témoigne pas d’une prise 

en considération de sa situation particulière. Elle en déduit que le fonctionnaire médecin n’a, dès lors, 

fourni aucune garantie qu’elle aurait, à son retour au pays d’origine, un accès effectif aux médicaments 

et traitements requis. En tout état de cause, elle estime que sa situation individuelle et le système de soins 

de santé en Angola « doivent s’apprécier globalement, afin de déterminer si le suivi et le traitement dont 

ils ont besoin sont accessibles au pays d’origine. Les éléments avancés au sein de la décision attaquée 

ne peuvent suffire à établir l’accessibilité concrète des soins au pays d’origine, à défaut d’un examen 

sérieux du coût, au regard du système de santé, des traitement et suivi nécessaires. En effet, ils ne 

peuvent avoir de sens que si ces renseignements sont mis en corrélation avec les dépenses auxquelles 

les requérants seraient confrontés dans son pays d’origine pour avoir accès aux soins de santé requis ». 

En ce sens, elle soutient que ni le fonctionnaire médecin, ni la partie défenderesse n’ont envisagé de 

manière suffisamment précise l’intégralité des éléments apportés en termes de demande quant à la 

disponibilité et aux difficultés d’accès aux soins.  

 

Enfin, quant à la possibilité de s’installer dans un endroit où les soins sont disponibles, elle constate que 

la motivation est stéréotypée et ne tient pas compte de sa situation particulière, des difficultés à se 

déplacer, de son âge avancé et du manque de ressources au pays d’origine. Elle conclut à la violation 

des dispositions et principes visés au moyen.  

 

3. Discussion. 

 

3.1.1. Sur le moyen unique, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 9ter, § 1er, alinéa 1er, de la loi du 

15 décembre 1980, tel qu’applicable lors de la prise de l’acte attaqué, «L'étranger qui séjourne en Belgique 

qui démontre son identité conformément au § 2 et qui souffre d'une maladie telle qu'elle entraîne un risque 

réel pour sa vie ou son intégrité physique ou un risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu'il 

n'existe aucun traitement adéquat dans son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne, peut demander 

l'autorisation de séjourner dans le Royaume auprès du ministre ou son délégué ». 

 

En vue de déterminer si l’étranger qui se prévaut de cette disposition répond aux critères ainsi établis, les 

alinéas 3 et suivants de ce paragraphe portent que « L'étranger transmet avec la demande tous les 

renseignements utiles concernant sa maladie et les possibilités et l'accessibilité de traitement adéquat 

dans son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne. Il transmet un certificat médical type prévu par le 

Roi […]. Ce certificat médical indique la maladie, son degré de gravité et le traitement estimé nécessaire. 

L'appréciation du risque visé à l'alinéa 1er, des possibilités de traitement, leur accessibilité dans son pays 

d'origine ou dans le pays où il séjourne et de la maladie, son degré de gravité et le traitement estimé 

nécessaire indiqués dans le certificat médical, est effectuée par un fonctionnaire médecin ou un médecin 
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désigné par le ministre ou son délégué qui rend un avis à ce sujet. Ce médecin peut, s'il l'estime 

nécessaire, examiner l'étranger et demander l'avis complémentaire d'experts ». 

 

Le Conseil relève également qu’il ressort des travaux préparatoires de la loi du 15 septembre 2006 ayant 

inséré l’article 9ter précité dans la loi du 15 décembre 1980, que le « traitement adéquat » mentionné 

dans cette disposition vise « un traitement approprié et suffisamment accessible dans le pays d’origine 

ou de séjour », et que l’examen de cette question doit se faire « au cas par cas, en tenant compte de la 

situation individuelle du demandeur » (Projet de loi modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., 

sess. ord. 2005-2006, n° 2478/01, p.35 ; voir également : Rapport, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-

2006, n° 2478/08, p.9). Il en résulte que pour être « adéquats » au sens de l’article 9ter précité, les 

traitements existant dans le pays d’origine ou de résidence du demandeur doivent être non seulement 

«appropriés» à la pathologie concernée, mais également « suffisamment accessibles » à l’intéressé dont 

la situation individuelle doit être prise en compte lors de l’examen de la demande. 

 

Il rappelle également que l’obligation de motivation formelle n’implique pas la réfutation détaillée de tous 

les arguments avancés par le requérant. Elle n’implique que l’obligation d’informer le requérant des 

raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous la réserve toutefois que la motivation réponde, fût-ce de 

façon implicite mais certaine, aux arguments essentiels de l’intéressé. Il suffit par conséquent, que la 

décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de 

pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à 

ce sujet. 

 

3.1.2. En l’occurrence, le Conseil observe que l’acte attaqué est fondé sur un avis du fonctionnaire 

médecin, daté du 20 décembre 2022, lequel indique, en substance, que la partie requérante souffre de 

« Diabète type II avec rétinopathie diabétique ; Hypertension artérielle ; Coxarthrose » pour lesquels les 

traitements et suivis requis sont disponibles et accessibles au pays d’origine, et conclut dès lors à 

l’absence de risque pour sa vie ou son intégrité physique, ou d’un risque de traitement inhumain et 

dégradant.  

 

Cette motivation se vérifie à l’examen du dossier administratif et n’est pas utilement contestée par la partie 

requérante qui reste en défaut de démontrer une erreur manifeste d’appréciation dans le chef de la partie 

défenderesse à cet égard. 

 

Quant aux risques en cas d’arrêt du traitement, force est de constater que le risque d’aggravation de la 

pathologie ne suffit pas dès lors qu’il est, lors de l’adoption de la décision attaquée, purement théorique. 

Le Conseil rappelle en effet que le fonctionnaire médecin doit se prononcer sur la gravité de la maladie 

au moment de la prise de l’acte et qu’il n’a, en conséquence, pas à se livrer à des anticipations 

spéculatives sur son éventuelle évolution. Si la situation médicale de la partie requérante a depuis lors 

évolué, il lui appartient de le faire savoir à travers une nouvelle demande. 

 

3.2.1. S’agissant de l’examen de la disponibilité des soins et traitements, le Conseil observe que si le 

fonctionnaire médecin ne détaille pas « le coût des traitements, sur les éventuelles ruptures de stock, sur 

le nombre de professionnels disponibles, sur le prix des consultations ni sur la fréquence à laquelle il est 

possible de les consulter », il n’en demeure pas moins, qu’en l’espèce, la disponibilité du traitement 

médicamenteux et d’un suivi médical ressort à suffisance des documents sur lesquels se fonde l’avis 

médical du 20 décembre 2022. 

 

En outre, le Conseil constate que la partie requérante se borne à critiquer de manière péremptoire les 

sources utilisées par la partie défenderesse sans toutefois démontrer que le suivi requis par son état de 

santé ne lui serait pas disponible au pays d’origine, en manière telle que ses critiques sont dépourvues 

d’utilité. 

 

Quant au grief fait à la partie défenderesse de se limiter « à énumérer un traitement qu’elle estime 

visiblement adéquat mêlant génériques et équivalents thérapeutiques sans en donner néanmoins la 

moindre explication », le Conseil d’Etat a déjà jugé qu’« il ne revient pas au juge de l’excès de pouvoir de 

se substituer au fonctionnaire médecin, dont la mission est définie par la loi, et de considérer, à la place 

de ce dernier, qu’un médicament ne pourrait être remplacé par un autre ou que celui-ci serait ou non 

adapté à la pathologie. Il ressort de l’article 9ter précité que, dans l’hypothèse visée, le législateur a 

entendu réserver la possibilité d’octroi d’une autorisation de séjour pour raison médicale lorsqu’il n’existe 

aucun traitement approprié et suffisamment accessible dans le pays d’origine, de sorte qu’un retour 
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pourrait emporter dans le chef de l’étranger malade, un risque réel de traitement inhumain ou dégradant. 

Il ne requiert pas un traitement identique ou de niveau équivalent, il suffit qu’un traitement approprié soit 

disponible dans le pays d’origine » (C.E., arrêt n° 236.016, rendu le 6 octobre 2016 ; dans le même sens: 

C.E., arrêt n° 233.986, rendu le 1er mars 2016). 

 

3.2.2. En ce que la partie requérante semble tirer grief du fait qu’elle n’aurait pas eu accès au dossier 

administratif, le Conseil rappelle que l’article 4 de la loi du 11 avril 1994 relative à la publicité de 

l’administration indique ce qui suit : « Le droit de consulter un document administratif d’une autorité 

administrative fédérale et de recevoir une copie du document consiste en ce que chacun, selon les 

conditions prévues par la présente loi, peut prendre connaissance sur place de tout document 

administratif, obtenir des explications à son sujet et en recevoir communication sous forme de copie. Pour 

les documents à caractère personnel, le demandeur doit justifier d’un intérêt […] ».  

 

Par ailleurs, l’article 8, § 2, de cette même loi dispose que : « Lorsque le demandeur rencontre des 

difficultés pour obtenir la consultation ou la correction d’un document administratif en vertu de la présente 

loi, y compris en cas de décision explicite de rejet visée à l’article 6, §5, alinéa 3, il peut adresser à l’autorité 

administrative fédérale concernée une demande de reconsidération. Au même moment, il demande à la 

Commission d’émettre un avis. La Commission communique son avis au demandeur et à l’autorité 

administrative fédérale concernée dans les trente jours de la réception de la demande. En cas d’absence 

de communication dans le délai prescrit, l’avis est négligé. L’autorité administrative fédérale communique 

sa décision d’approbation ou de refus de la demande de reconsidération au demandeur et à la 

Commission dans un délai de quinze jours après la réception de l’avis ou de l’écoulement du délai dans 

lequel l’avis devait être communiqué. En cas d’absence de communication dans le délai prescrit, l’autorité 

est réputée avoir rejeté la demande. Le demandeur peut introduire un recours contre cette décision 

conformément aux lois sur le Conseil d’Etat, coordonnées par arrêté royal du 12 janvier 1973. Le recours 

devant le Conseil d’Etat est accompagné, le cas échéant, de l’avis de la Commission ».  

 

Il ressort de cette loi, relative à la publicité de l’administration, que la partie requérante doit faire valoir ses 

griefs devant une Commission ad hoc et qu’un recours au Conseil d’Etat est ouvert contre la décision de 

cette Commission. Le grief relatif à l’absence de communication du dossier administratif de la partie 

requérante n’est pas de la compétence du Conseil mais bien de la Commission instituée à cet effet. 

 

En tout état de cause, le Conseil constate que le fonctionnaire médecin a pris soin de reproduire les 

extraits pertinents des requêtes MedCOI en termes d’avis et en a conclu que les soins et traitements de 

la partie requérante étaient disponibles au pays d’origine.  

 

3.3.1. S’agissant des griefs liés à l’examen de l’accessibilité des soins et traitements au pays d’origine, 

une simple lecture de l’avis médical du 20 décembre 2022 susmentionné montre que le fonctionnaire 

médecin a examiné l’accessibilité des soins et suivis requis, au regard de la situation personnelle de la 

partie requérante, tenant ainsi compte de son âge et de ses pathologies. 

 

En effet, le Conseil constate que le fonctionnaire médecin a eu égard aux documents apportés par la 

partie requérante en termes de demande, mais a indiqué que « Le conseil des intéressés apporte, à 

l'appui de leur demande, une série de documents qui portent les pièces n°4 aux pièces n°18 de son 

inventaire dans la demande d'autorisation 9ter. A la lecture de ces documents, ceux-ci dénoncent de 

manières générales des problèmes liés : au coût des médicaments, la disponibilité, l'accès géographique, 

l'accès insuffisant aux soins de santé, le manque d'infrastructures et de médicaments, la pénurie de 

personnel et des médicaments, le manque de financement du secteur public, les services de santé publics 

de très faible qualité, le manque de formation des médecins, infirmiers et soignants,... Notons que les 

éléments invoqués dans ces articles ont un caractère général et ne visent pas personnellement les 

requérants (CCE n°23.040 du 16.02.2009). En l'espèce les requérants ne démontrent pas que leur 

situation individuelle est comparable â la situation générale et n’étayent en rien leur allégation de sorte 

que cet argument ne peut être retenu (CCE n°23.771 du 26.02.2009). En effet, il ne suffit pas de se référer 

à des rapports internationaux pour établir les difficultés liées â l'accès aux soins, il faut au contraire 

démontrer en quoi la situation décrite de manière générale dans ce rapport est applicable aux 

requérants ».  

 

Qui plus est, le Conseil constate qu’en réitérant les éléments présentés dans sa demande d’autorisation 

de séjour, sans pour autant démontrer l’existence d’une erreur manifeste d’appréciation dans le chef de 

la partie défenderesse, la partie requérante invite en réalité le Conseil à substituer son appréciation à celle 

de cette dernière. 
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Quant au grief fait au fonctionnaire médecin de se fonder également sur des considérations à caractère 

général, le Conseil estime toutefois que le fonctionnaire médecin a apporté des précisions suffisantes 

quant à l’existence d’un système de soins de santé en Angola, à la pension et allocation de vieillesse, 

ainsi qu’à l’accès universel et gratuit aux services de santé dans les hôpitaux publics. La partie requérante, 

qui se borne à faire le constat du caractère général de ces informations, reste en défaut d’indiquer quelles 

seraient les circonstances précises qui l’empêcheraient de bénéficier d’un accès gratuit aux services de 

santé dans les hôpitaux publics et d’une allocation de vieillesse.  

 

3.3.2. Par ailleurs, force est de constater qu’en affirmant, sans plus de précision, que « Ce motif est 

totalement spéculatif et ne témoigne pas d’une prise en considération de la situation particulière des 

requérants qui sont âgés, malvoyants et connaissent nombres de difficultés pour se déplacer. La simple 

considération qu’il n’y aurait pas de preuve contraire ne peut suffire à considérer que les requérants, 

pourront bénéficier d’une quelconque forme de solidarité dans un pays qui n’a plus d’égard pour les 

personnes âgées », la partie requérante se borne à cet égard à prendre le contre-pied de la décision 

querellée et tente d’amener le Conseil à substituer sa propre appréciation des éléments de la cause à 

celle de la partie défenderesse, ce qui ne saurait être admis, à défaut de démonstration d’une erreur 

manifeste d’appréciation dans le chef de cette dernière à cet égard, quod non en l’espèce. En outre, le 

Conseil observe que la partie requérante reste manifestement en défaut de contester la motivation selon 

laquelle « Il ressort des déclarations déposées par les intéressés auprès des instances d'asile 

compétentes beiges, que certains membres de leur famille (frères, sœurs) sont présents au pays d'origine. 

Précisions également qu'ils ont vécu une grande partie de leur vie au pays. Aucun élément ne nous permet 

dès lors de mettre en doute la présence au pays d'origine d'ami ou entourage social qui pourraient leur 

venir en aide en cas de retour. Ils ont également mentionné qu'un ami, Joao, a aidé à l'organisation de 

leur voyage vers la Belgique. Rien ne nous prouve qu'il ne pourrait à nouveau demander de l’aide ».  

 

De plus, le Conseil constate que la partie requérante reste en défaut d’établir qu’elle ne pourrait s’installer, 

au pays d’origine, dans un endroit où les soins sont disponibles et ce, d’autant plus que la demande ne 

fait pas état de problèmes particuliers à cet égard (dans le même sens : C.C.E., 16 mai 2011, n° 61 464). 

En ce sens, la partie requérante reste en défaut de démontrer en quoi la décision entreprise serait 

stéréotypée, en sorte que cette allégation de la partie requérante relève de la pure hypothèse et que le 

Conseil ne peut y avoir égard dans le cadre du présent contrôle de légalité. 

 

Le Conseil observe également que l’avis médical établi par le fonctionnaire médecin en date du 20 

décembre 2022 indique, notamment, que « La législation angolaise accorde un accès universel et gratuit 

aux services de santé et aux médicaments essentiels aux trois niveaux du système de santé. La personne 

de contact MedCOI confirme également que les services de santé publique (y compris les consultations, 

les traitements, la chirurgie et l'hospitalisation) ainsi que les médicaments sont officiellement fournis 

gratuitement dans les établissements de santé publics en Angola. Cependant, cette personne de contact 

précise que dans certains établissements de santé, il peut arriver que des honoraires non officiels soient 

facturés aux patients. Un rapport de la Banque mondiale indique que “bien que les services de santé sont 

fournis gratuitement aux utilisateurs, les dépenses directes correspondent à 24 pourcent des dépenses 

totales de santé. » Notons ainsi que bien que le système de santé présente quelques lacunes, il permet 

néanmoins d’obtenir une large panoplie de soins à un coût réduit ». Dès lors, les allégations succinctes 

de la partie requérante, selon lesquelles « Le rapport MEDCOI cité fait par ailleurs état d’« honoraires non 

officiels » facturés aux patients ainsi que de « quelques lacunes » permettant néanmoins d’obtenir « une 

large panoplie de soins à un coût réduit ». Cette motivation est tout à fait insuffisante dans la mesure où 

la requérante ne peut se permettre de ne pas avoir un suivi complet et de devoir procédé à un shopping 

médical hasardeux », sont subjectives et nullement étayées, la partie requérante restant en défaut 

d’exposer quelles circonstances précises l’empêcheraient d’avoir accès au système de soins existant 

dans son pays d’origine.  

 

3.4. Enfin, quant à la violation alléguée de l’article 3 de la CEDH, la Cour européenne des droits de 

l’Homme a établi, de façon constante, que « [l]es non-nationaux qui sont sous le coup d’un arrêté 

d’expulsion ne peuvent en principe revendiquer un droit à rester sur le territoire d’un Etat contractant afin 

de continuer à bénéficier de l’assistance et des services médicaux, sociaux ou autres fournis par l’Etat 

qui expulse. Le fait qu’en cas d’expulsion de l’Etat contractant, le requérant connaîtrait une dégradation 

importante de sa situation, et notamment une réduction significative de son espérance de vie, n’est pas 

en soi suffisant pour emporter violation de l’article 3. La décision d’expulser un étranger atteint d’une 

maladie physique ou mentale grave vers un pays où les moyens de traiter cette maladie sont inférieurs à 

ceux disponibles dans l’Etat contractant est susceptible de soulever une question sous l’angle de l’article 

3, mais seulement dans des cas très exceptionnels, lorsque les considérations humanitaires militant 

contre l’expulsion sont impérieuses », et que « [l]es progrès de la médecine et les différences socio-
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économiques entre les pays font que le niveau de traitement disponible dans l’Etat contractant et celui 

existant dans le pays d’origine peuvent varier considérablement. Si la Cour, compte tenu de l’importance 

fondamentale que revêt l’article 3 dans le système de la Convention, doit continuer de se ménager une 

certaine souplesse afin d’empêcher l’expulsion dans des cas très exceptionnels, l’article 3 ne fait pas 

obligation à l’Etat contractant de pallier lesdites disparités en fournissant des soins de santé gratuits et 

illimités à tous les étrangers dépourvus du droit de demeurer sur son territoire. Conclure le contraire ferait 

peser une charge trop lourde sur les Etats contractants » (Cour EDH, 27 mai 2008, N. c. Royaume-Uni, 

§§42-45).  

 

En l’occurrence, il résulte des considérations émises ci-avant que la partie requérante reste en défaut 

d’établir les considérations humanitaires impérieuses requises. Partant, le moyen est inopérant en ce qu’il 

est pris de la violation de l’article 3 de la CEDH. 

 

3.5. Au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent, la partie requérante ne démontre pas la violation 

par la partie défenderesse des dispositions qu’elle vise dans son moyen de sorte que celui-ci n’est pas 

fondé. 

 

4. Débats succincts. 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le douze décembre deux mille vingt-trois par : 

 

E. MAERTENS, présidente de chambre,  

 

A. IGREK, greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK      E. MAERTENS 


